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l. La question intitulée "Effets des rayonnements ionisants : rapport du Comité 
scientifique des Nations Unies pour l'etude des effets des rayonnements ionisants" 
a été inscrite à l'ordre provisoire de la trente-cinquième session de l'Assemblée 
générale, conformément à sa résolution 34/12 en date du 15 novembre 1979. 

2. A sa 3ème séance plénière, le 17 septembre 1980, l'Assemblée générale a 
décidé, sur recommandation du Bureau, d'inscrire cette question à son ordre du 
jour et de la renvoyer pour examen à la Comrüssion politique spéciale. 

3. La Commission politique spêciale l'a examlnee à ses 4ème et 5ème séances, 
les 13 et 14 octobre. Elle était saisie du rapport du Comité scientifique des 
Nations Unies pour l'etude des effets des rayonnements ionisants (A/35/451). 

4. A la 4ème séance, le 13 octobre, le représentant de la Pologne a présenté 
un projet de résolution (A/SPC/35/L.2), parrainé par l'Allemagne, Républioue 
federale d', l'Argentine, l'Autriche, l'Egypte, les Etats-Unis d'Amérique, la 
France, le Japon, la Pologne, la Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, auxquels se sont joints la Belgigue, le Pérou et la 
Suède. 

5. A la Sème seance, le 14 octobre, on a annoncé que l'Australie, le Bangladesh, 
le Chili, le Danemark, Fidji, la Finlande, la Grèce, l'Inde, l'Indonésie, la 
Nouvelle-Zélande, la Norvège, les Pays-Bas et l'Uruguay s'étaient également joints 
à la liste des auteurs du projet de résolution. 

6. Au cours de la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/SPC/35/L.2 sans le mettre aux voix (voir par. 7). 
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RECOJYI.MANDATION DE LA CŒ11'1ISSIOIJ POLITIÇ)UE SPECIALE 

7. La Commission politique spéciale recommande à l'Assemblee 8énérale d'adopter 
le projet de résolution suivant : 

Effets des rayonnements ionisants 

L'Assemblee générale, 

Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre 1955, portant création du 
Comité scientifique des Nations Unies pour l'etude des effets des rayonnements 
ionisants et ses résolutious ultérieures à ce sujet, dont la résolution 34/12 
du 9 novembre 1979, par laquelle l'Assemblée a notamment demandé au Comité 
scientifique de continuer ses travaux, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Comité scientifique des 
Nations Unies pour 1 'étude des effets des rayonnements ionisants 1-J, 

Préoccupée par les effets nefastes qui peuvent résulter, pour les générations 
actuelles et futures, des niveaux de rayonnement auxquels l'humanité est exposée? 

Consciente de la nécessité de continuer à examiner et à rassembler des 
informations sur les rayonnements ionisants de toute origine et à analyser leurs 
effets sur l'homme et son environnement, 

Notant qu'en raison du volume des travaux nécessaires à léétablissement du 
rapport de fond qui est en préparation et vu l'intérêt d'un examen plus approfondi 
de certains des documents à l'etude, le Comité a décidé de soumettre ledit rapport 
et ses annexes scientifiques à l'Assemblee générale non pas à sa trente-sixième 
session corrme prévu à l'origine, mais à sa trente-septième session, 

l. F~licite le Conit,:; scientifique des l'ations l)nies rour l'etude des effets 
des rayonnements ionisants de la précieuse contribution qu'il a apportée au cours 
des 25 années écoulées depuis sa création à une connaissance et à une compréhension 
plus larges des niveaux, des effets et des dangers des rayonnements ionisants, et 
de la façon dont il accomplit, avec l'autorité de la science et l'independance du 
jugement, le mandat qui lui a été confié à l~origine; 

2. Note avec satisfaction le développement de la coopération scientifique 
entre le Comité scientifique et le Pro8rarnme des Nations Unies pour 1 'environnement; 

3. Prie le Comité scientifique de continuer ses travaux, y compris ses 
importantes activités de coordination, pour mieux faire connaître les niveaux, 
les effets et les dan8ers des rayonnements ionisants de toute origine; 

4. Approuve l'intention exnrimée par le Comité scientifique de poursuivre 
ses activités scientifiques d'examen et d'évaluation au nom de l'Assemblée générale; 

"J) A/35/451. 
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5. Prie le Programme des Nations Unies pour l'environnement de continuer à 
apporter son appui afin de permettre au Comité scientifique de poursuivre effica
cement ses travaux et d'assurer la diffusion de ses conslusions auprès de 
l'Assemblée générale, de la communauté scientifique et du public; 

6. Exprime sa satisfaction de l'assistance fournie au Comité scientifique 
par les Etats l1embres, les institutions spécialisées, l'Agence internationale de 
l'énergie atomique et les organisations non gouvernementales et les invite a 
accroître leur coopération dans ce domaine; 

1. Approuve l'appel lancé à nouveau par le Comité scientifique aux Etats 
Hembres et aux ore;anismes des Nations Unies ainsi qu'aux or~anisatjons non gouver
nementales intéressées pour qu'ils continuent de communiquer des données pertinentes 
sur les doses, les effets et les dangers des différentes sources de rayonnement, 
qui aideront considérablement le Comité à élaborer le prochain rapport détaillé 
qu'il soumettra à l'Assemblée générale. 


